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I. INTRODUCTION

1. L'Assemblée générale a décidé à sa 3e séance pléniè~e (20 septembre 1991)
d'inscrire à son ordre du jour une question intitulée "Rapport du Conseil
économique et social", comma l'avait recommandé le Bureau.

2. L'Assewblée a décidé à la même séaA~e de renvoyer à la Troisième
Commission des parties du rappo~t du Conseil 11 qui étaient examinèes par
ailleurs dans le cadre des points cCt're9pondants de l'ordre du jour
(A/C.3/46/1).

3. La Troisième Commission a examiné le point 12 à ses 27~, 30e, 35e, 53e et
55e séances (31 octubre, 5, 8, 27, 29 novembre 1991). On trouvera un résumé
de ses débats dans les comptes rendus analytiques correspondants
(A/C.3/46/SR.27, 30, 35, 53, 55).

4. La Commission disposait pour l'examen du point 12 des documents suivants

a) Rapport de 1991 du Conseil économique et social (A/ 4 6/3 et Add.1);

b) Lettre datée du 12 septembre 1991, adressée au Secrétaire général
par les Représentants permanents de la Hongrie et de l'Ukraine auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/46/467);
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c) Lettre dat'e du 1er octobre 1991, adress'e au Secr'taire gjn'ra1 par
le Repr'sentant permanent du Ghana auprès d~ l'Organisation des Nations Unies
(A/46/520);

d) Lettre datée du 9 octobre 1991, adressée au Secrjtairc génjral par
le Représentant permanent du Congo auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/46/555).

II. EXAMEN DES TEXTES PROPuSES

A. Projet de décision A/C.3/46/L.ll

5. Un projet de décision intitulj "Organisations non gouvernementales"
(A/C.3/46/L.23) a jté présent' lors de la 30e séance (5 novembre) par le
repr'sentant de la Suède au nom des pays 5uivants : Bulgarie, Burundi, Çhili,
Cb_~' Costa Rica, ~QR, Ethiopie, Fra~, Grèce, ~' Irlande, Jamahiriya
arabe l~byenne, LesothQ, Nicaragua, ~, Philippines, Soudan, ~~, UniQn
des Républiques socialï.stes soviélliY.f},,§,.

6. A la ~5e séance (8 novembre), la Commission a adopté sans le mettre aux
voix le projet de décision A/C.3/46/L.23 (voir par. 13, projet de djci~ion 1).

7. Le reprjsentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
fait une déclaration lors de cette même sjance.

B. ~.~e résolution AL~3/46/L.fi2

8. Un projet da r'solution intitulé ''l'Jévfo'loppemenl soda'" (A/C.3/46/L.62) a
jté pré8entê lors de la 53e séance (21 novembre) par le représentant du Chili
au nom des pays suivants : Algér~, Argentine, A~triche, Bahamas, Bangladesh,
~il~, Bolivie, fJr.WJ., Wgarie, CamerQun, ç~p":-Vert, Chi li., Çhine, Çll.Y~,

Ço!t\mbie, ~~~, çQte d' Ivoire, I?~ark, ~&, ~alvador, Equateur,
~~D.~, Finla~, France, yhana, yrèce, ~~emala, ~~, Haïti, H~~,
Indonésie, Iran (R~p..~Q1.i~ue islamique d'), ~~, ~~, ~amaïque, ~~oth~,

Liech~enstein, L~xem~, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mex~,
Mongoli~, Nicaragu~, Nigéria, Noryèg~, Ouganda, p~~istan,

~~uasie-N~~~Guinée,Paraguay, Pays-Bas, ~.ou, Philipp~n~, Polog~~,

Portugal, République dominicaine, ~~, ~~' ~~g~, Suriname,
Tchécoslovaquie, Tha~l~, IQsQ, Tunisie, Turquie, ~_ges Républiques
socialistes Joviétiques, ~~' VanuatM, Ven~uela, Xpugoslavie et Zimbabwe,
auxquels s'est par la suite associée l'Ind~.

9. A la 55e séance (29 novembre), la Commission a adoptj sans le mettre aux
voix le projet de résolution A/C.3/46/L.62 (voir par. 12).

10. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration lors de
cette même séance.

Il. La Co~~ission a adopt~, sur recommandation du Président, un projet de
décision concernant le rapport du Consei~ économique et social (voir par. 13,
projet de décision Il).
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III. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME COMMISSION

12. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution ci-après

Développement social

L'Assemblée généra~.

R~pelant la décision IJ91/230 du Conseil économique et social en
date du 30 mai 1991,

Considérant le débat général auquel elle a procédé à sa
quarante-sixième session,

CQn..sidérant le paragraphe 42 de la Déclaration que les ministres des
affaires étrangères du Groupe des 77 ont adoptée le 30 septembre 1991 lI,
où il est dit: "Les ministres ont réaffirmé l'importance des questions
sociales dans le cadre du système des Nations Unies. Ils ont souligné la
nécessité pour les pa~'. en développement de s'efforcer de coordonner et
d'harmoniser leurs po: itions dans ce domaine. A cet égard, les ministres
ont accueilli avec satisfaction l'idée de convoquer un sommet mondial
consacré au développement 30cial",

Tenant compte du débat que la Troisième Commission a consacré à la
question du "Développement social" et de l'appui général qui s'est
exprimé en faveur d'un sommet mondial pour le développement social et des
consultations e~ cours,

Prenant note des déclarations faites devant la Troisième Commission,
lors de la quarante-sixième session de l'Assemblée générale, par le
Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale et par la Directrice générale de l'Office des
Nations Unies à Vienne, Chef du Centre pour le développement social et
les affaires humanitaires,

Ra~ant sa résolution 42/125 du 7 décembre 1987, par laquelle elle
a fait sieas les Principes directeurs pour les politiq~e, et programmes
de protection sociale orientés vers le développement dans un avenir
proche 3./,

~ppelant également sa résolution 44/65 du 8 décembre 1989, par
laquelle elle a réaffirmé la validité des Principes directeurs en tant
que cddre approprié pour l'action future dans le domaine de la protection
sociale ~t du développement social,

Ayant à l'espri~ la Déclaration sur le progrès P.t le développement
dans le domaine social, qu'elle a adoptée par sa résolution 2542 (XXIV)
du Il décembre 1969,

/ ...
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~chant que l'opinion internationale se rend de mieux en mieux
compte que l'économique et le social sont des facteurs importants de paix
et de sécurité,

1. ~~lle avec satisfaction la décision 1991/230, par laquelle
le Conseil économique et social a prié le Secrétaire général de consulter
tous les Etats Membres sur la possib:1ité de réunir un sommet mondial
pour le développement social, et d~ lui faire rapport à ~a session
ordinaire de 1992;

2. Accueille jgalem~nt aveç satisfaction la décision prise par le
Secrétaire général de charg~r un représentant sp~cial de procéder en son
nom à ces consultations et invite le représentant spécial à prendre
dûment note, dalls le rapport qu'il adressera au Secrétaire général, des
points de vue exprimés à l'Assemblée générale et à la Troisième
Commission sur le sommet mondial pour le développement social;

3. Demande aux gouvernements de prêter tout leur concours au
Secrétaire g'néral et à son représenta~t spécial en participant
activement à ces consultations;

4. PriQ les organes, organismes et progr~es compétents des
Nations Unies d'apporter au Secrétaire général et à son représentant
spécial l'assi5tance voulue pour ces consultations;

5. ~rie le Conseil économique et social de lui soumettre une
recommandation approprié€'! à sa quarant~-septième session, après avoir
examiné le rùpport qu'il a demandé a~ Secrétaire général dans sa décision
19911230.

1/ A/46/520, annexe.

J/ E/CONF. 80/10.

13. La Troisième Commission recommande également a l'Assemblée générale
d'adopter les projets de décision ci-après:

PROJET DE DECISION l

Qrgani§ations non gouvernementales

L'Assemblée générale. prena~t note de la décision 1991/219 du
Conseil économique et social, en date du 22 mai 1991, prie le Con~eil

d'examin~r, à sa session ordinaire de 1992, les conditions nécessaires au
bon fonctionnement du Groupe des organisations non gouvernementales.
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PROJET DE DECISION II

Rapport du Conseil i~omique~social

L'Assemblée générale prend note des chapitres pertinents du rapportdu Conseil économique et social !/

!I A I~raitre dans la ~érie DQcuments Qffi~s de l'Assemb~
général~~arante-§ixième~~iQn,Supp~ément No 3 (A/46/3/Rev.l).


